Désherbage des fossés 
Afin de préserver la qualité des eaux, l’arrêté interministériel  du 12 septembre 2006 ainsi que l’arrêté préfectoral de Charente du 17 avril 2009 stipulent qu’il est interdit d’utiliser tout produit phytosanitaire (désherbant, fongicide, insecticide) à proximité des milieux aquatiques :

- à moins de 5m minimum des cours d’eau et plans d’eau figurant sur les cartes IGN 1/25000e;

- dans tous les fossés (même à sec), cours d’eau, collecteurs d’eaux pluviales, points d’eau, puits, forages;
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- sur les avaloirs, caniveaux et bouches d’égout.
Tous les utilisateurs de pesticides sont concernés : particuliers, agriculteurs, collectivités et entrepreneurs.
En cas d’infraction, les peines encourues peuvent aller jusqu’à 75000€ d’amende et deux ans d’emprisonnement.
l’eau




� EMBED Word.Picture.8  ���








[image: image2.wmf] 

_1463256549.doc
[image: image1.png]Panneau conforme & Tannexe 1 de Farét préfectoral (Impression couleur)

AFIN DE PRESERVER L QUALITE DES EAUY, IL EST INTERDIT D'UTILISER TOUS PESTICIDES (DESHERBANTS, FONGICIDES, INSECTICIDES)

A MOINS DE § METRES MINIMUM SUR AVALOIRS,
DES COURS D'EAU, PLANS DEAU 'DANS LES FOSSES (MEME A SEC), COURS CANIVEAUS ET BOUCHES
gurant sur s cartes IGN 1125 00C", DEAU, COLLECTEURS D EAUX PLUVIALES DEGOUT.

Consuliez I étiquete car la distance peat
e plus importante (20, 50 ou 100m).

"POINTS D'EAU, PUITS, FORAGES e fizwmant
‘pas sux s cartes IGN 1125 000",

'
K

TOUS LES UTILISATEURS DE PESTICIDES SONT CONCERNES : PARTICULIERS, AGRICULTEURS, COLLECTIVITES,
ET ENTREPRENEURS.

EN CAS D'INFRACTION, LES PEINES ENCOURUES PEUVENT ALLER JUSQU'A 75 000 € ET 2 ANS
D’EMPRISONNEMENT

Panneau disponible su e it ntemet - WWW.pesticides-poitou-charentes.fr







